
Cadre réservé à l’autorité environnementale
Dote de réception: Dossier complet le: N° d’enregistrement:

1. intiMé du projet

Z Idenifficoffon du (ou des) moflre(s) d’ouvrage ou du (ou des) péftftonnaire(s)

2.1 Personne physique
Nom Prénom

2.2 Personne morale
Dénomination ou raison sociale Commune d’Autry-Le-Chatel

Nom, prénom et qualité de la personne
habillée à représenter la personne morde

RŒ/SiRE I 211 1415101011 1617 10101011 I I Formejuridique

Caractéristiques du projet ou regard des seuils et critères de la catégorieN° de catégorie et sous-catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques Issues d’aufres nomenclatures pcPE. IOTA, etc.)

21. Barrages et autres installations d) Installations et Suvrages destinés à retenir les eaux ou à les stocker, constituant
destinées à retenir les eaux un obstacle à la continuité écologique ou à l’écoulement des crues, entraînant une
ou à les stocker différence de niveau supérieure ou égaie à 50 cm pour le débit moyen annuei de ia

ligne d’eau entre l’amont et l’aval du barrage ou de l’installation.

4. CaractérIstiques générales du prolet
Doivent éfre annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8,7 du formulaIre
4i Nature du projet y compris les éventuels travaux de démolition

La commune d’Autry-le-Chatel a fait construire en 1983 un étang alimenté par la Notreure au moyen d’un clapet semi
automatique en travers de ia rivière. L’autorisation préfectorale, notifiée en 1982 permettant l’alimentation de l’étang et
définissant le mode de gestion des ouvrages, avait une durée de validité de 30 ans et est échue depuis 2012. L’ouvrage fait partie
du référentiel des obstacles nationaux aux écouiements (R0E78913) et ne permet pas ie respect de la continuité écologique.
La Notreure étant un cours d’eau classé sur la Liste 1 au titre de l’article 1.214-17 du code de l’environnement, le renouvellement
d’une autorisation du clapet d’alimentation du plan d’eau est soumis à sa mise en conformité par rapport à la continuité
écologique.
Le projet vise à:
conserver l’ouvrage de retenue en l’etat puisqu’il permet d’alimenter i’etang communal et un bras secondaire passant dans le

village
- créer une rivière de contournnement permettant de rétablir de franchissement piscicole et d’améliorer le transit sédimentaire

‘z
Li&nrj - EqalitÉ - Fr,n,rnlié

Ministère chargé de
l’environnement

Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale

RÉPUSLIQUE FRANÇAISE’ Article R, 122-3 du code de l’environnement

ceifa

Ce formulaire sera publié surie site internet de l’autorité environnementale
Avant de remplir ceffe demande, lire attentIvement la notice explicative

N° 14734’OS

REFABLISSEMENT DE LA CONTINUITE ECOLOGIQUE SUR LA NOTREURE AU DROIT DE L’OUVRAGE DE RETENUE DE L’ErANG
D ‘AUTRY-LE-C H ATE L

Jacques GiRAULT, Maire et conseiller communautaire,

JoIgnez à votre demande l’annexe obligatoire n°1

3. Catégode(s) oppflcable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R, 122-2 du code de l’environnement et
dlmensionnement correspondant du projet

______

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées dans ce
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.



4.2 ObjecHus du projet

L’aménagement projeté consiste à la création d’un bras de contournement d’une longueur de 85m1 avec une pente moyenne
de 22% en rive gauche de la Notreure. —

Cet aménagement a pour objectif de rétablir la circulation de la faune piscIcole au niveau du clapet de étang tout en
conservant l’alimentation du moulin dAutry. Le transit sédimentaire est assuré par les ouvertures totales du clapet lors des
crues.

4.3 DécrIvez sommairement le projet
4.3.1 dans sa phase fravaux

Installation et repli de chantier

Travaux sur le nouveau bras:
• Décapage de terre végétale sur une épaisseur de 30cm, stockage temporaire sur site et remise en piace (660m2)

Terrassement pleine masse sur l’emprise du futur lit, avec mise en dépôt sur site pour régalage à proximité (1 000m3)
• Modelage fin du fond du lit et des berges, réalisé au fur et à mesure des aménagements.
• Création du fond naturel graveieux est réalisée par apport de pierres grossières (100-200 mm) sur une épaisseur de 20cm,

Mise en place de pieux afin de stabiliser les boudins et protéger e bord des berges.
• Mise en place de boudins composés de matériaux terreux et entourés de géotextiie biodégradable 900 g/m2 et de treillis coco
740 g/m2 pour le maintien des berges.
• Mise en place de treUIls coco 740 g/m2 entre les boudins et le haut de berges pour maintenir la terre végétale en piace.
• Ensemencement des berges à iaide d’un mélange grainier adapté et piantations en haut de berges.

Création d’un ouvrage d’admission et de restitution

Moulin dAutry
Suppression des vannages existants
Reprise locale des murs latéraux
Création d’un seuil échancré de 0.40 m de iarge

4.3.2 dans sa phase d’exploItation

Pas d’expioitation
La rivière fonctionne en quasi autonomie en phase d’éxploitation.
Deux interventions pour l’entretien sont prévues annueliement avec retrait des embacles et coupes de la végétation pouvant
déstabfliser les ouvrages d’admission.

2)11



4,4 A quelle(s) procédure(s) admlnlsfratlve(s) d’autorisation le projet a-t-II été ou sera-t-II soumis?
La décision de l’autorité envirannementole devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisotîon(s).

Le projet sera soumis à la loi sur l’eau par rapport au rubriques suivantes:
3.1.1.0 (autorisatIon), 3.1.2.0 (décalatlon), 3.1.5,0 (déclaration),

Grandeurs caractéristiques Valeur(s)
Linéaire de cours d’eau créé 85 m
Emprise de ia rivière et des terrassements 660m2

4.6 LocalIsation du projet
Adresse et commune(s) Crdonnées géographiques1 Long. ° !‘ lé.” Lot. P ° ‘. “

d’implantation

4.7,2 SI oui, décrivez sommairement les
différentes composantes de voire projet et
Indiquez à quelle date Il o été autorisé?

Pour les catégorIes 5° a), 60 a), b)
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d),
1O°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 340,

38° 43° o), b) de l’annexe à
l’article R. 122-2 du code de
l’environnement:

4,5 DImensions et caractérlsNques du projet et supeificle globale de l’opérafion - préciseriez unités de mesure utilisées

Autry le Chatel, étang communal

Point de départ:
Point d’arrivée:

Communes traversées:

Autry-Ie-Chatei

Long.__°__’__”, Lot__°__’,,_”_

Long.__°__’.,_”, Lot.

Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6

4.7 S’agIt-li d’une modfflcation/extenslon d’une Installation ou d’un ouvrage existant? Cul
4.7.1 Si oui, cette Installation ou cet ouvrage a-t-li fait robjet d’une évaluation
environnementale? U

Non D
Non

Pour l’outre-mer, voir notice explicative
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5. SensibilIté environnementale de la zone d’implantation envisagée

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, Vous pouvez vous rapprocher des services
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque
direction régionale.
Le site Internet du ministère en charge de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se sItue-t-II: Oui Non Lequel/Loquelle?

Dans une zone naturelle
d’intérêt écologïque, xtaunisflque et floristique de
type I ou Il (ZNIEFF) ?

En zone de montagne? fl

Dans une zone couverte
par un arrêté de E
protection de biotope?

Sur le teffitoire d’une
commune littorale?

Dans un parc national, un
parc naturel marin, une
réserve naturelle
(nationale ou régionale),
une zone de conservation
halieutique ou un parc
naturel régional?

Sur un territoire couvert par
un plan de prévention du
bruit, arrêté ou le cas []
échéant, en cours
d’élaboration?

Dans un bien inscrit ou
patrimoine mondial ou sa
zone tampon, un
monument historique ou E
ses abords ou un site
patrimonial remarquable?

Dans une zone
humide ayant fait l’objet
d’une délimitation?
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Dans une commune
couverte par un plan de
prévention des risques
naftrels prévisibles (PPRN)
ou par un plan de
prévention des risques
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou
approuvé 7

Dons un site ou sur des sols
pollués?

Dansunezonede xrépartition des eaux?

Dans un périmètre de £
protection rapprochée
d’un captage d’eau
destiné à la
consommation humaine
ou d’eau minérale
naturelle?

______

Dans un site inscrit?

- ï projet se sItue-t-Il, dans Cul Non - Lequel et à quelle distance?pu à proximité:

D’un site Natura 2000?

D’un site classé?
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6. Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’envkonnement et la santé humaine au vu des Informations
disponibles

6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d’avoir les Incidences notables suivantes?
Veuillez compléter le tableau suivant:

Oui Non De quelle nature ? De quelle importance?
Incidences potentielles Appréciez sommakement l’impact potentiel

- Le brasde contournement est alimenté par un débit de 300b’s en moyenne
Le débit est restitué au lit principal lmédiatement en aval du clapet et cela

Engendre-t-il des i nentraine aucune mise en assec de la rivière mais vise un meilleur
î:ieuv;ments D ronctlonnementécologique.

Si oui, dans quel
milieu?

impliquera-t-il des
drainages / ou des
modifications x
»révisibles des
asses d’eau
souterraines?

Ressources

Est-il excédentaire
en matériaux?

Est-il déficitaire en
natériaux?
Si oui, utilise-t-il les
essources naturelles
du sol ou du sous-
sol?

Est-il susceptible
d’entraîner des
perturbations, des
dégradations, des
deshuctions de la xbiodiversité
existante : faune,
tiore, habitats.
continuités
écologiques?

_____________________________________________________________

Milieu naturei
i le projet est situé
dans ou à proximité
d’un site Natura
oœ, est-il
usceptible d’avoir
un impact sur un
habitat / une
espèce inscrit(e) au
Formulaire Standard
e Données du site

____________________________________________________________________
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‘Est-il susceptible F

davoir des
incidences sur les
autres zones à D
iensibilité particulière
énumérées au 5.2 du
présent formulaire?

Engendre-t-il la
:onsommation
despaces naturels.
agricoles, forestiers.
maritimes?

Est-il concerné par
des risques
‘technologiques?

Risques ‘Est-il concerné par
es risques naturels? —1

Engendre-t-ii des L iirisques sanitaires ?
Est-il concemé par
des risques
sanitaires?

Engendre-t-il des
déplacements/des
trafics

Nuisances

‘Est-il source de
bruit?
EsNI concerné par
des nuisances D
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Engendre-t-il des
odeurs?
Est-il concerné par
des nuisances
olfactives?

Engendre-t-il des
iibratians?

Est-il concerné par
des vibrations?

ngendre-t-il des
émissions lumineuses
7
Est-il concerné par
des émissions D
lumineuses?

Engendre-t-il des
rejets dans l’air?

‘Engendre-t-il des
rejets liquides?
Si oui, dans quel
milieu?

Emisslons —________

Engendre-t-il des
effluents?

Engendre-t-il o
production de

non D
dangereux, inertes, j
dangereux?

s’il



Est-il susceptible de J

porter atteinte au
patrimoine
architecftral, D
culturel.
archéologique et
paysager?

PatrImoine /
Cadre de vie
/ Poulaflon Engendre-t-il des

r modifications sur les
activités humaines
(agriculture,
sylviculture.
urbanisme.
laménagements),
notamment lusage
du sol?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’autres projets existants ou
approuvés?

Oui D NonJ Si oui, décrivez lesquelles:

6.3 Les Incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de nature transtrontière?

Oui D Nonr Si oui, décrivez lesquels:
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6.4 DescrIption, le cas échéant, des mesures et des caractérIstiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précIsion, Il vous est possIble de joIndre
une annexe traitant de ces éléments):

___________________ _________

7Auto-évaluallon (facultatif)

___________ __________

Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet dune évaluation
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

Le projet est à vocation écologique avec comme objectif d’améliorer la continuité piscicole et sédimentaire de la rivière.
L’ouvrage qui n’est plus autorisée aujourd’hui se trauvera suite au projet en accord avec la réglementation en vigueur sur les
obstacles aux écoulement (ROE).
Les emprise de l’aménagement sont réduites et les entreprises qui seront retenues pour le réailser seront sp4clailsé dans ies
travaux fluviaux.
Pour ces raisons, le projet peut etre dispensé d’Evaiuation Environnementaie.

8. Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé «informations nominatives relatives au moître d’ouvrage ou pétitionnaire» -

non publIé:

2
Un pion de situation ou 1125 000 ou, à défaut, à une échelie comprise entre 1(16 000 et 1/64 000 (il peut s’agir
d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe);

— Au minimum, 2 photogtphies dotées de la zone d’implantation, avec une iocalisation cortographique des prises —

3 de vue. i’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et i’autre de ie situer dans le
— paysage lointain;

—

Un pion du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux cotégodes 5° o), 6°c), b) et c),
4 7°c), b), 9°c), b), c), ci), 70°,? 1°c), b). 72°, 73°, 22°, 32, 38°;43° o) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 dv E
— cade de l’environnement un projet de tracé ou une enveioppe de tracé; —

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° o), 6°c), b) et c), 7° o), b), 9°c). b). c), ci),
70°, 11°c), b), 72°, 73°, 22°, 32, 38°;43°a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement:
pion des abords du projet (100 mètres ou minimum) pouvant prendre io forme de photos aériennes datées et Ecomplétées si nécessaire selon les évoiutions récentes, à une écheile comprise entre 1/2000 et 1/5000. Ce pion
devra préciser l’affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours
d’eau;
Si le projet est situé dans un site Noturo 2000, un pion de situation détoité du projet par rapport ô ce site. Dons ies

6 autres cas, une carte permettant de iocarser ie projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels ie projet est E
— susceptible d’avoir des effets.

—
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8.2 Aubes annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou pétitionnaire

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les
parties auxquelles elles se rattachent

Objet

‘Annexe 1 Situation et phatos.pdf
[Rnnexe 2 Cahier de plans.pdf

9. Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur ‘exactitude des renseignements ci-dessus

- LE -C*\E\tEL ter

GTfli.

Fait ô

Signature
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